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Des intérêts matériels. i 

Les hommes qui prennent le milieu entre les opinions [ 

, j
uste

-miliei> et celles du mouvement, sont assez celai-
 ( 

" pour sentir ce qu'il y a d'impuissant pour le bien et
 t 

de dangereux pour l'avenir de la France dans le juste-

milieu proprement dit, et n'ont pas assez de force pour 

se réunir aux idées nerveuses et avancées des hommes 

du mouvement; mais ils échappent, par un biais spécieux, 

à l'option des partis. Ils prétendent que les questions po-
 r 

litiques doivent être maintenant hors de cause , et qu'un
 s 

peu plus ou un peu moins de liberté ne fera rien au 

bonheur des peuples ; qu'au point où nous sommes ar- \ 

rivés les moyens du progrès ne consistent plus dans
 r 

telle 'ou telle forme politique , et que le tems et le talent j 

dépensés en polémiques qui creusent les dissidences , se-
 r 

raient mieux employés à poursuivre des avantages ma- j 

tériets. t 

Les améliorations matérielles nous paraissent en effet , 

l'intérêt le plus pressant ; c'est pour les obtenir que nous j 

combattons ; nous les voulons profondes , radicales , et j 

non point s'arrêtant à la surface des choses. Mais nous -

ne croyons pas pouvoir les obtenir sans secousses , sans "j 

déchiremens ; car les bienfaits sociaux s'enfantent labo-
 ( 

rieusement et douloureusement ; toutes les conquêtes de . 

la civilisation ont été le prix de longs efforts ot de cruels , 

sacrifices. , 
Ainsi, quelle aberration de prétendre établir une dis- , 

tinclion entre les intérêts matériels d'un peuple et ses
 ( 

intérêts politiques ? Ces deux moitiés de son existence
 ( 

collective réagissent tellement l'une sur l'autre qu'elles 

se confondent inséparablement. La souffrance des inté- , 

rêts matériels se produit par des révolutions politiques; 

car le principe primitif de toute constitution politique ré-

side dans une délégation plus ou moins vraie de ces mêmes 

intérêts. 

De là vient que plus cette délégation sera complète ,
 ] 

c'est-à-dire, plus les formes politiques seront démocra-

tiques, mieux tous les intérêts matériels seront représen-

tés et plus chacun, d'eux pourra veiller à obtenir la part 

de protection et de développement à laquelle il a droit. 

Les inégalités sociales étant essentiellement égoïstes , 

quand le pouvoir réside dans l'une ou plusieurs d'entre 

elles, il est absurde de lui demander qu'il ne s'exerce 

pas au profit des possesseurs. C'est la tendance inévi-

table de sa nature. Depuis trente ans tous les pouvoirs 

qui se sont succédés nous ont fourni la preuve de cette 

vérité. En 89 , le tiers-état prétendait, au moyen de la 

constitution anglaise , succéder aux privilégiés qu'il avait 

renversés, et fonder une théorie d'intérêts matériels qui 

n eussent été que les siens propres. Les Girondins , qui 

les dépassèrent, fiers de leurs admirables facultés, au-

raient voulu créer une aristocratie de talent oratoire. Les 

Montagnards, hommes du peuple , firent descendre la 
Puissance politique jusque dans les derniers rangs de la 

société. Ainsi, chaque parti fut poussé dans sa direction 

politique par le sentiment des intérêts de la classe à la-

quelle il était lié, et par un sentiment d'exclusion et de 
•unie pour tous les autres. 

, ^
 une

 époque plus rapprochée même spectacle nous a 
é donné. La restauration remit l'action politique aux 

"■ans des prêtres , des nobles, et des grands propriétai-
es

5 et tout se fit pour eux et par eux. Les prêtres dictè-
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monde sentira que pour arriver là , il faut commencer < 

par de grandes modifications dans l'état actuel de nos t 

formes politiques. La presse est donc dans la bonne voie 1 

en y tendant de toute sa puissance. Ce serait jeter ses i 

paroles au vent que demander aujourd'hui des améliora- ! 

lions matérielles à une constilulion politique qui, non-

seulement ne peut pas les réaliser , mais qui par sa na-

ture doit être ennemie de ces améliorations. 1 

T. 
 i ( 

On lit dans le Temps : I 

Reportons-nous à l'époque des conspirations do San- j f 

mur et de La Rochelle , supposons par la pensée une cen- I ( 
sure oisive et un parquet inactif. Si le jour où Bcrton , J < 
attiré dans un guet-apens, promena vainement le drapeau I 
tricolore dans les campagnes, une feuille indépendante j 
n'eût pas craint de célébrer à haute voix les gloires de I 1 

l'empire ; s'il elle eût fait entendre que la France , bu- I ' 
miliée ou rançonnée sous les Bourbons, reprendrait avec I 
l'homme de Sainte-Hélène toute sa grandeur, qu'auraieut I 
dit les terroristes de 1815 ? La presse royaliste n'au- I

 ( 
rait-elle pas invoqué contre l'écrivain révolutionnaire les I 
foudres du réquisitoire , et, au besoin , le courroux de j ( 

l'Europe? Quel est de ses organes celui qui a demandé I ' 
grâce pour la vie des accusés ? Le Drapeau blanc , le I ( 

Conservateur , la Quotidienne , qui se faisaient remar- I 
quer alors par la violence avec laquelle ils soutenaient I ' 
des opinions placées près du pouvoir, ont-ils rendu hom- j ' 
mage à la valeur d'un officier égaré ? Pendant la longue J j 

et douloureuse, agonie de Napoléon , un cri est-il parti I 
de leurs rangs pour réclamer contre d'inutiles tortures I 
et pour déclarer que tout était terminé au sortir du champ j 
de bataille ? 

Nous voulons bien perdre le souvenir de ces paroles I 
de vengeance ; nous acceptons comme une excuse les I 
passions du teins et l'ivresse du parti , et nous ne rap- I 
pellerions pas même aux royalistes leur défaite en juillet, I 
s'ils se résignaient à la modestie. 

La presse libérale s'est montrée , à l'occasion des evé- J 
nemens de Marseille , ce qu'elle avait paru en juillet, I 
calme , résolue, et animée du respect des lois. 

Que veut la loi? Que tout délit soit déféré à la justice I 
avec les coupables présumés, dont l'instruction prononce I 
la mise en liberté ou le renvoi devant les tribunaux. Qui J 
pouvait s'en affranchir ? Ce n'était pas la presse, gar- I 
dienne des libertés du pays, et magistrature des opi- I 
nions. Ce n'était pas le gouvernement, qui a pour mis- I 
sion d'exécuter la loi, sans acception de sentimens ni I 
de personnes. Ce n'étaient pas les conspirateurs, tenns I 
de prouver leur innocence. 

Il y avait un corps de délit : le complot, le mouve- j 
ment avorté , les émissaires débarqués. 

11 y avait, de l'aveu du gouvernement, des preuves I 
du délit : les papiers importans trouvés à bord du Char- J 
les-Albert. 

Il y avait des accusés qui, tombés aux mains de la 

force exécutive , devaient être remis , comme un dépôt 
sacré , au pouvoir judiciaire. 

La presse l'a demandé ; elle a concilié les sentimens 

d'un peuple généreux avec les injonctions de la loi, avec 

les intérêts du repos public, en invoquant la clémence 
après la justice. 

Le gouvernement a, de prime abord, et avant d'être 

informé de la gravité des troubles, distingué entre les 

personnes : usurpant les fonctions du juge , il a donné 

ordre que la duchesse de Berry fût déportée à Edimbourg, 
ses complices retenus prisonniers. 

Les feuilles ministérielles passent condamnation sur 

la légalité de celte mesure. Cela veut dire que le ca-

binet reconnaît dans sa conduite un cas d'accusation. 

Nous croyons, en effet, qu'il n'aurait point d'excuse de-
vant les chambres. 

Mais on nous engage à considérer ici la question poli-

tique. Par quel côté? Est-ce dans nos rapports avec les 

puissances étrangères ? Elles sont trop prudentes pour 

appuyer ouvertement des démonstrations de guerre civile. 

En leur donnant l'assurance que le droit de grâce s'exer-

cerait après l'arrêt, on les rassurait sur le sort de la 

princesse. Elles savent encore qu'un roi constitutionnel 
n'a pas le droit de suspendre l'action des lois. 

Toute crainte cesse d'ailleurs, s'il est vrai que le ca-

binet de Turin , compromis dans cette affaire , soit venu 
au-devant des explications, et qu'il ail déjà protesté de 
ses intentions amicales, 

i Ce n'est pas non plus dans l'intérêt de la paix inté-

' rieure ; Car qu'y a-t-il de plus propre à renouveler les 

i inquiétudes terminées par celle capture , que de laisser 

un clul'el h- champ libre, puni' des entreprises de guerre 

civile? Le peuple, qui n'est pas touché des considéra-

tions personnelles , crie déjà à la trahison ; dans tontes 

les villes de France il se passe au fond des esprits un 

mouvement semblable à celui des habitans de Toulon, 

avec une pénible surprise , le départ du Charles-

Albert. 

Mais, pour juger à quel point on a veillé à la tranquil-

lité publique , imaginez un procureur du roi qui connaisse 

ses devoirs ; que ce magistrat se rencontre à Ajaccio > 

qu'il décente un mandat d'amener contre la duchesse de 

Berry, ou contre le capitaine du bâtiment royal qui re-

fuserait de livrer sa prisonnière ; et pensez au scandale 

de ce conflit entre le pouvoir exécutif et l'autorité judi-

ciaire. 

Le Messager des Chambres, qu'on n'accuse pas d'op-

position systématique , et qui est ultra-royaliste à sa ma-

nière , fait les réflexions suivantes sur l'ordre du jour-

Delort : 

Nous publions un nouvel ordre du jour du général De-

lort, que l'on maintient dans le commandement de la 7e 

division militaire. Cet officier-général fait savoir à cette 

occasion an public que les sentimens les plus impérieux 

comme les plus sacrés lui inspirent l'inébranlable volonté 

de répondre à ce haut témoignage de confiance. 

Nous nous demandons en quoi l'honorable général peut 

avoir besoin de manifester une volonté inébranlable pour 

accepter un commandement qu'il exerce déjà , et eu, de-

puis 18 mois, quatre de ses collègues se sont succédés. 

Et encore ce que c'est que des sentimens impérieux et 

sacrés qui inspirent la volonté de se dévouer au point d'ac-

cepter un poste ambitionné , de remplir un devoir enfin, 

un devoir simple , naturel, sans sacrifice ? à quoi bon tou-

tes ces phrases ? 

M. le général Delort commandait la division de Mar-

seille avant de commander celle de Metz ; il passe main-

tenant à celle (plus importante) de Lyon , où il exerçait 

un pouvoir provisoire depuis quelques semaines. Qu'y a-t-

il là qui nécessite tant d'ostentation. Le commandant de la 

7e division ne nous paraît pas plus heureux, lorsqu'il rap-

pelle aux Lyonnais la lutte qu'ils oni soutenue en 1795. 

Nouvelles de Grenoble. 

Nous donnons , d'après le Dauphinois d'hier, de nou-

veaux détails sur les scènes désolantes dont nous avons 

déjà parlé. 
Nous l'avons déjà dit i peu de jours se sont passés depuis la ren-

trée du 55' dans nos murs, qui n'aient été marqués par des rixes , 

des duels et des provocations. Persuadés qne la publicité donnée à 

des faits de ce genre a trop souvent pour effet de les faire se renou-

veler, nous avions, autant que possible, évité de parler des rencon-

tres nombreuses qui avaient eu lieu entre les militaires du 55" et les 

habitans ou les soldats de diverses armes de la garnison / rencontres 

où les premiers avaient été constamment malheureux. 

Cette animosité avait pris , depuis trois jours, un caractère beau-

coup plus grave. Le drapeau blanc arboré par un officier du 39', 

l'inaction des hommes de ce régiment, témoins de cette scène , la 

conduite toute contraire des artilleurs , des sapeurs du génie et du 

bourgeois qui s'étaient trouvés présens, ces circonstances jointes à 

des souvenirs toujours palpilans avaient amené des querelles nom-

breuses. Des duels devaient avoir lieu entre les artilleurs et les mili-

taires du 55
e

; pour les prévenir, toute l'artillerie fut consignée et 

devint, pendant la journée du 8 , l'objet de vives provocations de la 

part des soldats ou sous-officiers du 35
e
, qui s'étaient assemblés nom-

breux devant la porte de la caserne de la citadelle occupée par les 

artilleurs et les dragons. 

Pendant ce tems, une rixe s'engageait dans un café ; un sergent 

de musique du 35', qui applaudissait aux coups de baïonnettes don 

nés dans la soirée du 12 mars , recevait un rcndci-vons pour le len-

demain. 

Hier eut Heu la rencontre : elle fui funeste au sergent de musique 

qui reçut du sieur AI... , ébéniste , un coup d'épée assez, profond au-

dessous de la poitrine. 

Le bruit se répandit dans la ville qu'il devait y avoir une nouvelle 

affaire entre un dos témoins et un maître d'armes du 35', beau-père 

du jeune homme blessé le malin; ce bruit était ineïact; il s'agissait 

seulement d'explications qu'il désirait avoir sur les causes de ce duel. 

Les parties s'expliquaient en effet dans une des guinguettes de la 

Porle-de-l'Yance, et se reliraient satisfaites, lorsqu'on s'aperçoit que 

l'esplanade est couverte de soldais du 35° appartenant surtout aux 

compagnies d'élite , c'est à-dire armés de leurs sabres. 

Ces soldats s'y étaient en effet rendus , marchant par pelotons de 

20 à 30 , et partis presque en même tems des casernes. 

Bientôt des propos très-vifs sont échangés entre l«s militaires, réu-

nis au nombre de 7 à 800 , disent les uns, de plus de 1,000 . disent 

les autres , et 60 à 80 citoyens sortis des guinguettes, ou qi". oiu* 

par la curiosité, avaient suivi les soldats qui accouraient en foule a 

la Porte-de-France. . . 

M. l'adjudant de place Lesage arrive en ce moment ; il est smvi 

quelque teins après par un détachement de dragons et quelques gen-

darmes ; ils sVITorcent de faire retirer les soldais ; «les oflic.er._dn 

85\ deux commanda»» entr'antres, accourus b.entot après se joi-

gnent vainement à eux ; ils ne sont pas écoulé» par lews soldats qui 

dégainent leurs sabres, cl, franchissant le fossé q«. les sépare du 

groupe des bourgeois, tombent violemment sur creot-Ci dont partie 

s'enfuient et partie rispostent à coups de pierre». Tandis q»e les sol-

dais il'élilo frappent avec leurs sabres, ceux du centrt lancent des 



pierres. On remarque même un voltigeur qui, tirant de son schako 

un fléau (faisceau de cordes garnies de balles à l'extrémité), frappe à 

Coups redoublés. 

Cependant les efforts des officiers, des dragons, des gendarmes et 

de l'adjudant de place, qui s'interposent avec un zèle et un courage 

au-dessus de tout éloge entre les assaillans et les victimes, parviennent 

à mettre fin à une mêlée qui menaçait d'avoir les suites les plus gra-

ves ; car de la campagne et du fort de la Bastille accouraient des ci-

toyens; le bruit s'en répandait dans la ville , et de toutes parts allaient 

pleuvoir des combattans.... 

Plusieurs blessures graves ont été reçues. Nous citerons entr'autres 

MM. Dupuis , tailleur , place Grenette; Perron, gantier, rue Che-

noise ; Laplace , tailleur d'habits, rue du Bœuf, tous frappés à la tête 

de coups de sabre ; Pierre Claret , meurtri de coups de fléau ; Cliâ-

telin , fabricant de chandelles , frappé au côté d'un coup amorti par 

une clé , etc. 

Un vieillard de plus de 60 ans , qui arrivait snr le lieu delà scène, 

sans se douter de ce qui se passait, n'a que le tems de se jeter contre 

une muraille ; il tombe percé d'un coup de sabre qui, l'atteignant 

par derrière , traverse les poumons. On ne croit pas qu'il passe la 

journée. 

Deux autres citoyens , dont nous ne savons par le nom , sont al-

lés se faire panser à l'hôpital de blessures plus ou moins graves. 

Cependant le bruit de ce nouvel exploit a déjà parcouru la ville ; 

Sur tous les points des groupes se forment ; les plus -violentes apos-

trophes, les plus amères invectives accueillent les militaires du 55", 

qui se rendent en toute hâte à leur caserne. Plusieurs sont frappés , 

atteints de coups de pierres. L'exaspération est à son comble ; cette 

fois on n'invoque plus la justice, on veut se la faire ; et des scènes 

tumultueuses, des scènes de violence snr des militaires isolés , dé-

plorables sans doute , mais que dans sa fureur le peuple considère 

comme de justes représailles , se prolongent fort avant dans la nuit. 

Le 6
e
 de ligne, le 15* et les dragons, usant d'une modération et 

d'une prudence qui leur assurent à jamais la reconnaissance desha-

bitans de Grenoble , se précipitent partout au secours des militaires 

tnenacés, les dégagent sans peine et les accompagnent jusqu'à leur 

caserne , aux cris de vivent les dragons ! vivent le 6
e
 et 15" de ligne ; 

à bas le 35* î Les mêmes moyens de persuasion dissipent un groupe 

assez nombreux qui s'était formé au-devant de ^préfecture , et qui , 

aux cris de à bas Duval 1 à bas les Bayards ! commençaient à briser 

les vitres de l'hôtel. 

Ce désordre devait cependant avoir un terme ; on obtint du gé-

néral que tous les postes du 35' seront immédiatement relevés; et que 

ce régiment sera consigné dans ses casernes. Voulant être juste avant 

tout, nous devons dire que M. Duval, dans cette occasion, a appuyé 

fortement la demande de la municipalité. 

Ce matin les bataillons du 15" qui étaient à Voreppe et à Vif sont 

rentrés dans Grenoble. Le35"est dans ses casernes, et la ville est tran-

quille. 

Une information se fait ; nous venons si elle établira que c'est aux 

citoyens qu'estdue la provocation ; si cette fois 1,000 à 1,200 hom-

mes ont craint de se voir désarmés par soixante bourgeois sans armes; 

s'il y a eu choc , falalité , circonstance malheureuse , quand un aussi 

grand nombre d'hommes armés se sont tout à-coup trouvés réunis 

dans un lieu qui n'est pas celui de leur réunion ordinaire. 

Nous ne dirons rien de plus en ce moment : des expressions trop 

amères échapperaient à notre plume pour caractériser les infamies 

dont nous sommes témoins , et la brutale obstination à laquelle nous 

devons le renouvellement des sanglantes catastrophes qui nous affli-

gent depuis si long-tems. 

De nombreuses déclarations signées existent entre nos mains. Nous 

en ferons usage au besoin. 

En attendant, nous indiquerons à la justice , comme témoins , 

MM. Odru , avoué ; Martel (Joseph-Constantin) , Clet, à la Porte-

de-France ; Guibert, ébéniste , place Saint-André ; Pierre Chollet, 

négociant, rue Très-Cloitres ; Ducoin fils, Muraillat, ébéniste ; Ber-

thoin , A. Dussirt, Pierre Claret, peigneur de chanvre, rue Sainte-

Claire, n° 2 , blessé; Andié Bontoux,gantier, place Grenettè.n" 

16 ; * Rey , négociant , Grand'Rue ; Dupuis , tailleur , place Gre-

nette ; Prosper Massot fils , Clermont , propriétaire ; Laplace , 

tailleur d'habits, rue du Bœuf, n° 4 , blessé ; Peyron , gantier , rue 

Chenoise ; Brillet , maréchal-ferrant, à la Porte-de-France; Châte-

lain , fabricant de chandelles , blessé ; Joseph Finet, tourneur , rue 

Brocherie. 

Beaucoup d'autres témoins pourront donner des renseignemens 

importans , nous les engageons à se présenter devantM. le juge d'ins-

truction , ou à laisser donner leurs noms àJVI. le procureur du roi. 

Nous avons parlé de plusieurs officiers du 35' qui s'étaient fait re-

marquer par les plus louables efforts pour contenir leurs soldats et 

prévenir l'attaque dont les citoyens désarmés ont été victimes. Ce 

sont MM. Auvray et Lapère, chefs de bataillon ; Roux , adjudant-

major , et Gironde , sous-lieutenant de voltigeurs. 

M. Lesage , adjudant de place, qui a déployé le plus grand lèle 

dans cette déplorable circonstance, a été renversé dans le fossé par 

les soldats , lorsque , d'un mouvement général et comme si c'était à 

un signal, ils se sont précipités dans l'allée occupée par les bour-

geois. 

Nous regrettons de ne pouvoir donner le nom de l'officier qui com-

mandait le détachement de douze dragons qui le premier est arrivé 

sur le lieu de la scène ; sa conduite a été admirable , et c'est à sa 

prudence , à son activité, à son sang-froid imités par tous ses dra-

gons , qu'est dû le petit nombre de blessures grav«s qui ont été por-

tées. Sur tous les points où la vie des citoyens était menacée, ils arri-

vaient prompts comme l'éclair et abaissaient les sabres dirigés contre 

leurs concitoyens. 

Honneur à ces militaires qui ont compris leur noble mission ! aucu-

ne voix du moins ne s'élèvera pour protester contre les éloges dont ils 

seront l'objet. 

—M. le maire de Grenoble a fait publier aujourd'hui la proclama-

tion suivante : 

Chers concitoyens ! 

L'ordre public, si nécessaire, si indispensable à nos intérêts morauv 

-lit matériels, a été troublé dans la soirée d'hier, à la suite de rixes et 

de duels. 

Grâces aux mesures qui ont été prises par M. le maréchal-de-camp 

commandant le département de l'Isère , le calme s'est rétabli dans la 

soirée. 

Vos magistrats veillent. 

Les citoyens, forts de leurs droits, s'abstiendront de toute provo-

cation, comme ils la mépriseront ; ils comprendront enfin qne les 

violences, loin d'être utiles à la cause publique , n'entraînent avec 

elles que des malheurs privés, et que nos divisions servent dans tou-

tes les circonstances la cause de nos ennemis , toujours prêts à en 

profiter. L'apparition d'un drapeau devenu honteux pour la France 

«ist l'objet des investigations de la justice. Grenoble et la cause de la 

liberté doivent en attendre le résultat avec calme. 

Chers concitoyens, ne détruisons pas, par des excès , l'honneur 

d'avoir été le berceau de la liberté, et montrons que nous savons , 

dans toutes les circonstances , la défendre comme la respecter. 

Le maire compte sur le bon esprit qui anime la grande majorité 

des habitans. Que chacun s'efforce de calmer l'irritation et de préve-

nir tout ce qui pourrait l'entretenir ou la faire renaître. C'est là une 

véritable magistrature civique, et il appelle ses concitoyens à en par-

tager avec lui les devoirs. Tous doivent se persuader qu'il ne négligera 

lui-même aucun de ceux que les circonstances lui imposent. 

Fait à Grenoble , en mairie , le 10 mai 1832. 

Le maire , RIVIER. 

Cette proclamation a causé un étonnement général ; et de ceux 

qui la lisaient, pas un seul qui n'ait regardé à deux fois pour 

s'assurer qu'au bas était bien le nom de M. Rivier. Chacun se de-

mande quel peut être fauteur de cette pièceinconcevable, où des pa-

roles de blâme atteignent les citoyens seuls ; car on aime à croire 

qu'elle n'est pas l'ouvrage de M. Rivier , et qu'il l'aura signée avant 

de s'être suffisamment renseigné sur les faits. 

Serait-ce M. Rivier qui diviserait ses administrés en grand» majo-

rité eten minorité? 

Correspondance particulière d'Italie. 
Bologne, le 2 mai. 

Les brigands du faubourg de Faënza qui, à l'instigation 

des curés Babini, Bertoni et Campidori, avaient à diffé-

rentes reprises cherché à piller cette ville , viennent d'ê-

tre enrôlés dans le corps des carabiniers. Ils sont arrivés 

ici au nombre de plus de cent. Voilà le commencement 

des réformes que le saint-père veut introduire dans son 

état militaire. 

Le 30 avril, le capitaine Foschini est parti de Bologne à 

la tête de 40 dragons papalins,et s'est dirigé sur Lugo pour 

remplacer la garnison de cette ville. A leur arrivée les dra-

gons s'arrêtèrent dans un cabaret,etune dispute s'engagea 

entr'eux «quelques habitans. Bientôt les papalins se préci-

pitèrent dans les rues et se mirent à sabrer tous ceux qu'ils 

rencontraient. Un jeune, garçon de 15 ans est tombé mort 

percé de part en part ; un autre a reçu un coup d'épée 

dans le ventre, et est resté mourant sur le pavé ; seize 

personnes ont été plus ou moins grièvement blessées. Le 

peuple s'est soulevé contre les assassins, ils ont été pour-

suivis jusqu'à la caserne pù ils se sont barricadés ; la 

foule a commencé à porter des fagots pour incendier la 

caserne ; cependant les autorités locales sont parvenues 

à gagner du tems, des renforts ont été demandés à Bo-

logne et sont partis immédiatement. Nous attendons des 

nouvelles. 

Les dernières lettres d'Ancône nous annoncent qu'une 

gabarre française est entrée dans le port avec 120,000 

rations, de l'artillerie et des fournitures d'été pour les 

troupes. En vue du port il y a en ce moment deux vais-

seaux , deux frégates et trois corvettes ; on ignore leur 

destination. 

On assure que la conférence de Borne est dissoute, et 

qu'il n'est plus question de protocoles. Les affaires se 

traiteront, dit-on, à Londres. 11 est du moins certain, 

comme nous vous l'avions-annoncé, que M. de Seymour 

a quitté Borne et qu'il est en ce moment à Florence. On 

dit que le conseiller aulique Sabregondi s'est également 

retiré , voyant que tous ses etforts étaient inutiles. Le 

baron Marchai est ici et le remplace comme commis-

saire autrichien. 

La commission militaire d'Albani continue à juger les 

prisonniers. On garde toujours le secret sur les juge-

mens ; nous savons cependant qu'un des accusés a été 

condamné à cinq ans de galères. 

Toutes les lettres de Milan et les voyageurs qui vien-

nent de la Lombardie annoncent que de nouvelles troupes 

arrivent chaque jour dans celte portion de l'Italie , et 

qu'il s'y trouve maintenant plus de 100,000 hommes. 

Le camp retranché de Plaisance est entièrement terminé ; 

Mantoue est approvisionné pour plusieurs mois. Des trou-

pes se concentrent aux environs de Vérone et près de 

Marengo pour former deux autres camps. Vous pouvez 

regarder ces nouvelles comme certaines. 

Les prisonniers de Venise n'ont point été mis en li-

berté , comme on l'a dit dans les journaux français. 

Nouvelles du Midi. 

( Extrait du Sémaphore. ) 

INSTRUCTION DU COMPLOT DU 30 AVRIL. 

La cour royale d'Aix, comme nous l'avons dit hier, a 

évoqué l'instruction de l'attentat du 30 avril, et a désigné 

pour commissaires MM. Pataille, premier président; Tassy, 

conseiller; Bicard, conseiller-auditeur, et Borély, pro-

cureur-général. Admirons le zèle prudent de ces magis-

trats et la promptitude d'une pareille décision. C'est le 

oO avril que la rébellion arborait et promenait dans les 

rues de Marseille le drapeau blanc aux cris de vive 

Henri V 1 et c est le 8 mai que la cour royale d'Aix se 

réveille pour instruire cette procédure. Elle avait mis plus 

d empressement et d'ardeur à évoquer l'affaire relative au 

bris du scrutin de l'élection Berrjcr. Il est vrai qu'alors le 

procureur-général poursuivait des patriotes révoltés, et 

aujourd hui il ne s'agit que d'innocens carlistes. Contre les 

premiers, vingt-quatre heures suffisent pour saisir une 

haute cour; pour les seconds, il s'éconle plus de huit jours, 

et encore, assure-t-on , il a fallu les ordres du garde-

des-sceaux pour provoquer cet arrêt. 

Ne nous plaignons pas de cette prudente lenteur ; les 

premiers actes de la procédure ont été faits par un magis-

trat habile, qui méritait toute notre confiance. M. Clapier, 

juge d instruction était déjà à son poste lorsque la générale 

battait encore dans nos rues, il faisait des perquisitions 

dans des maisons signalées comme renfermant des armes 

et autres pièces de conviction. Depuis lors il a consacré 

tout le jour et une partie des nuits à l'interrogatoire des 

prévenus, et il a voulu lui-même, le 3 mai, à 2 h 

du matin, veiller à leur transfert dans la maison "d'.
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où il a établi de suite son cabinet. a'rêt
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On assure que près de cent témoins sont déjà em 

que huit ou dix prévenus ont déjà subi plusieurs im us> 

toires; c'est beaucoup en si peu de tems. Ons
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cependant, de la facilité qu'ont eu les prisonniers d
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muniquer avec les personnes qui venaient les visiter
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gré le secret indispensable dans une affaire aussi sva 
M. Clapier a dû cesser ses fonctions dès l'aiftWj 

commissaires de la cour. Le danger étant totalement
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et la tranquillité rétablie à Marseille, ces quatre 

trats sont descendus aujourd'hui à l'hôtel Beauvau • 

voulu produire de l'effet, et leur arrivée a fait beau °
nt 

de bruit, grâce à l'imposante escorte qui l
es

 ac^
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gnait. Nous devons admirer la prudence de ces Messie?" 

qui ont laissé le magistrat de juillet, instruire , lorgogeT 
révolte éclatait et qu'elle nous menaçait encore et

 :
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huit jours après , viennent au milieu de nous, entoiret 

gendarmes, quand il est certain que presque to
ns

 i 
chefs du complot sont arrêtés et que l'héroïne du dra 

blanc ne peut plus faire aucune tentative sur nos câT* 

Voilà donc la procédure; les chefs d'un vaste com T" 
carliste et les hommes de 1813 entre les mains du /«V 
milieu. Attendons.... Mais n'oublions pas ce que 1 ex ^ 

rience de 21 mois nous a appris sur l'inamovibilité dëj» 

magistrature. 

L'audience de la première chambre du tribunal civil a 

été remplie par la plaidoierie de M
e
 Sauzet dans l'affaire 

de MM. Tournier , Paullian et autres co-intéressés con-

tre la ville de Lyon. M
e
 Sauzet, qui avait à répondre aux 

moyens présentés par M
e
 Genton , n'a fait encore qu'un 

récit préliminaire des événemens qui ont amené cette dé-

plorable querelle , en annonçant que sa défense devait 

surtout s'appuyer sur l'abrogation de la loi de vendémiaire 

invoquée par les demandeurs. Ce récit a eu dans la bou-

che du brillant orateur tout l'intérêt que l'éloquence peut 

ajouter à des souvenirs si dramatiques et si récens; mais 

nous avons entendu-avec peine des plaisanteries amères 

contre les victimes de ces terribles désordres, se mêler 

aux pompeux éloges prodigués à l'administration mnni-

"cipale. Nous ne comprenons pas comment un talent si 

élevé peut descendre à ces petitesses ; et le mot n'est 

point peut-être assez fort, lorsqu'on songe que l'ironie 

frappait des hommes que le refus d'indemnité réduirait à 

une horrible misère. 

Au reste, la justice est saisie de cet important débat, 

et tout en désirant vivement que sa décision soit favorable 

à nos concitoyens dépouillés par l'égarement populaire, 

nous ne nous permettrons pas d'émettre d'opinion légale 

sur ce sujet, persuadés que l'interprétation législative 

couronnera les grands principes d'équité que la plus ma-

gique habileté ne saurait obscurcir. 

M
e
 Sauzet abordera jeudi prochain la question de 

droit. 

Dans le N° du Précurseur du 19 avril dernier, nous 

avons signalé à l'autorité les dangers qui résultaient pom 

la santé publique des amas de suif et de peaux de toute 

espèces qui encombrent, non-seulement les grandes bou-

cheries , mais encore plusieurs des maisons qui les avoi-

sinent. Les chaleurs qui s'approchent nous imposent 1( 

! devoir de renouveler à cet égard les observations qne 

nous avons déjà faites , d'autant mieux que jusqu'à présent 

elles sont restées sans résultat. Nous aimons à penser que 

l'autorité comprendra enfin nos justes réclamations e 

s'empressera d'y satisfaire. Le sujet d'ailleurs est assez 

grave pour que nous ayons le droit de compter sur so 

zèle et sur sa surveillance. '(Communiqué.) 

CONCERT. , -
allf

, 

M. Cherblanc (de Lyon), artiste de l'Académie royale demi ■» 

et M. Georges Hainl, premier pris du conservatoire de m 

et violoncelle à l'Opéra royal italien, donneront, mardi p
 o 

15 mai, dans la salle du Grand-Théâtre, un concert dans q 

entendra Mad. Martinet. 

AVIS- . • iwjôa*»* 
MM. les commissaires, membres de la souscription pa
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faveur des Polonais, sont prévenus qu'à partir du 17 du - - ̂  

se réunira tons les jeudis , à 7 heures 1[2 du soir , '"^.gj^g). 

maison Morel (local de la loge maçonnique des enfans u 

Mi M. les Souscripteurs dont l'abonnement exp 

mat i832 , sontpriès de le renouveler, afin
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éprouver d'interruption dans l'envoi duJou^^^. 

Paris, io mai 

(Corresp. particulière du P»*
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wa'l 
bâtiment de l'Etat qui venait prendre port à La H1
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suite deux des passagers prirent leur passe-port, sc)C ^ejle <"j\ 

embarcation, et allèrent vitement à terre se P**
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pour faire viser leurs papiers, en disant à ce inagis ^tai) i * ^ 

l'intention de se rendre a Cassis (ville à une lieue <K ^ ^ ^ren ^ 

qu'ils voulaient néanmoins passer la nuit à La .î^^jjoit, c
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maire de leur indiquer une bonne auberge de 1 c
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magistrat fit de bonne grâce après avoir néanmoin^ ^gle, * 

sc-porls présentés qu'il trouva, ou feignit de trou 



«herse, les deux étrangers commandèrent à souper et priè-

lou'nn de la maison de leur donner un guide pour leur 
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 de la ville. La maîtresse leur donna un jeune 

tf0nUel
nour leur servir de cicérone ; à peine s'étaient-ils éloignés de 

^«milles qu'ils dirent au jeune homme de retourner à l'au-

4° en lui recommandant de faire apprêter le souper. Dès qu'ils 

\ perdu de vue , ces Messieurs prirent des chemins de traverse 

'^campèrent bien vite. On assure aujourd'hui qu'un garde-cham-

. arrêté l'un d'eux ; on n'a pas encore de nouvelles de l'autre ; 

^'■sla gendarmerie de tous les villages eirconvoisins a été mise aux 

sses J
e
 ces fuyards. ; 

M Clerc-Lassalle, député de Niort , imitant l'exemple donné 

' de Portalis , a aussi rendu compte de ses votes à ses com-

jaeltS" Autre correspondance. 

V os ne pouvez vous faire une juste idée de l'embarras dans lequel 

t tombés tous les hommes qui se sont accrochés au pouvoir. L'é-
Sîn

 ffourée carliste est venue aggraver les difficultés. La position est 

A nlus en plus inextricable. 
F parlant d'un ministère de gauche, on discute une hypothèse 

'ne saurait devenir une réalité; un grand obstacle , un obstacle 

^ rmontable s'oppose à tout changement de système, et par cou-

"îsl

 t
 s, l'entrée des patriotes aux affaires : je veux parler d'une 

iste volonté. On voudrait bien , il est vrai , tenter d'un ministère 

de coalition, amener quelques noms populaires à se traîner dans l'or-

nière du juste-milieu ; mais au point où en sont les choses, qui vou-

drait ainsi, degaité de cœur, se livrer à une perte certaine et prompte, 

en entrant aux affaires avec des conditions qui ne lui permettraient 

de rien entreprendre pour sauver le pays. Ce n'est certes pas M. La-

favette, ce n'est pas M. Odilon-Barrot. Depuis long-teins ce minis-

tère a fait ses conditions. Je vous les ai fait connaître. Elles sont plus 

dures aujourd'hui que jamais, parce que les remèdes doivent être 

proportionnés au mal. J'y reviendrai s'il y a quelque chance, ce que 

Fe ne crois guère. Les conditions fussent-elles acceptées, les promes-

ses les plus solennelles de les laisser agir leur fussent-elles données , 

je doute qu'à l'heure qu'il est ils acceptassent. Chacun pense à son 

avenir, et on y regarde 4 deux fois avant de marcher de concert avec 

un navire prêt à sauter. D'ailleurs on a l'expérience du passé. On 

sait quels obstacles quotidiens on aurait à vaincre (quel homme peut 

résister sans impatience aux caresses insidieuses , aux accolades trom-

peuses , aux paroles mielleuses, et s'il tient contre tout cela , com-

ment ne sera-t-il pas découragé par le désespoir, par les attaques de 

nerfs, par les pleurs, et par l'avis des médecins qui , tout en sai-

gnant prescrivent des bains , etc., menacent d'un grand malheur si 

les contrariétés continuent. Qui voudrait se rendre responsable?...) 

Le pauvre Dupont en sait à cet égard plus qu'il n'en faut pour le dé-

goûter à tout jamais des Tuileries. Les répugnances de Lafayette 

sont aussi très-grandes. 11 s'est refusé aux instances d'une personne 

qui le pressait de se rapprocher. Voici ce qu'on raconte à ce sujet : 

Une certaine personne , connue autrefois par la rédaction d'une 

feuille orléaniste , avait été mandée à la cour. Là elle aurait fait voir 

le danger delà situation présente, et aurait presque promis, si l'on 

changeait de marche , l'appui de ses amis. Elle se serait engagée à 

ramener MM. Lafayette , Odilon-Barrot, Salverte, etc. A Ja suite de 

cette entrevue , dont quelques journaux ont parlé, la même personne 

se serait rendue chez le général pour l'entraînera une démarche que 

les hautes convenances exigent, dit-on, qu'il fasse le premier -, mais 

le généra], assez bon appréciateur des convenances, n'a pas jugé à 

propos d'accepter. 11 a répondu que depuis six mois il n'avait été aux 

Tuileries, qu'il ne croyait pas le moment opportun pour y retour-

ner, qu'on avait marché depuis long-tems sans lui , et que selon 

toute apparence, on était satisfait de cette marche, qu'on n'avait 

qu'à continuer. Au surplus, le général ajoutait qu'il croyait une dé-

marche parfaitement inutile. Cette tentative a donc échoué, et cela 

devait être. 11 a fait ses conditions. Elles sont toutes dans l'intérêt du 

pays. Ce n'est pas sa faute si d'autres intérêts s'y trouvent opposés. 

Des démarches ont été faites, cela est certain. M. Odilon-Barrot nie 

qu'on lui ait fait la moindre proposition. Ce qu'il est difficile à 

croire, c'est cpie ce soit la personne qu'on indique qui en ait été 

chargée. En tout cas , il faut se hâter de le dire, cette démarche se-

rait personnelle et n'entraînerait pas la responsabilité des hommes 
de ce parti. 

C est M. Ledieu qu'on désigne. 11 aurait promis l'appui de son 

journal, la Tribune; j'ai peine à le croire, et je suis assez porté à 

ajouter foi à ce qu'on dit de son refus d'aller aux Tuileries. Dans 

tous les cas, Marrast, le rédacteur en chef de la Tribune , le plus 

influent de tous ses rédacteurs , est malade et peu disposé à se mêler 

de ces tripotages avec la cour. 

Ce nest qu à son corps défendant que le roi se résignera à céder 

«présidence. Mais il n'en est pas moins embarrassé. 11 se plaint amè-

rement de M.Périer, et de cette malheureuse échauffourée d'Ancône , 

«JW. à ses yeux , est la cause de tout le mal. 11 avait, dit-il, conduit 

son affaire avec sagesse , jusque-là tout lui réussissait à souhait. Pour-

quoi faut-il que ce diable d'homme , par un coup de tête , véritable 

accès de folie , ait troublé l'harmonie de tontes les transactions , et 

»«ulé la monarchie de juillet. La famille Périer , à son tour, se plaint 

out haut du roi : c'est lui qui, un mêlant sans cesse son nom et son 

Û uence à toutes les entreprises du président du conseil , en com-

promettait les résultats ; c'est la peur de la guerre qui l'a porté à 
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 c°"»™„e de Lunvodan , près 
°<m,lun au vdlage de Kemerix-Izel où six maisons ont été la 

proie des flammes , l'autre à une lieue du premier , où un enfant a 

perdu la vie. 

— On écrit de Metz , 8 mai. 

« Les persécutions contre les Polonais continuent toujours. Plu-

sieurs officiers supérieurs viennent encore d'être les victimes d'un 

odieux arbitraire. Mais , nous ajoule-t-on, nous nous disposons d'of-

frir un asile à ces malheureux exilés , et nous verrons si l'on osera 

venir les empoigner au sein de nos familles ! Nous les défendrons 

les armes à la main. » 

— On lit dans X Ami de la Charte, de Nantes , du 1" mai : 

« Nous apprenons que les carlistes de la Bretagne et de la Vendée 

ont , ces jours derniers , montré plus d'audace que jamais. Ils an-

nonçaient que l'heure du triomphe était venue ; et que Marseille se-

rait la première ville où paraîtrait la mère d'Henri V. 

» Dans notre département , et notamment à Maisdon, Monnies, 

Le Poliet, Vallès, La Chapelle - Basse-Mer , des bandes d'hommes 

se sont montrés ayant à leurs chapeaux des rubans verts , et annon-

çant la chute prochaine de Louis-Philippe. 

» Hier à La Chapelle-Basse-Mer , arrondissement de Nantes , une 

foule d'une trentaine de personnes ayant au chapeau des rubans 

verts , parcouraient les cabarets , proférant des cris séditieux ; elles 

avaient les poches pleines de pierres. Le petit détachement qui se 

trouvait dans cette commune se tint toujours sous les armes ; aucun 

désordre grave n'eut lieu. 

» Tous ces faits prouvent jusqu'à l'évidence qu'un vaste complot 

carliste était organisé. 

Nouvelles. 
Le rappel de M. Pichon , intendant d'Alger, a été décidé en con-

seil des ministres avant-hier , sur la demande de M. le ministre de la 

guerre. Nous espérons que cette place, qui n'existait ni sous le maré-

chal Clauzel, ni sous le général Berthezène, sera supprimée ; ce qui 

produira une épargne de 40,000 f. au moins, avec laquelle on pourra 

établir plus de 40 colons. {National.) 

—On annonce le prochain départ de M. le maréchal Clauzel pour 

Alger, où il va en simple particulier pour veiller à ses intérêts comme 

propriétaire de domaines considérables qu'il a acquis pendant son 

commandement. Mais ces domaines sont situés pour la plupart hors 

des limites de notre occupation, quoique bien en deçà de celles que 

sa brillante expédition avait portées jusqu'au sommet de l'Atlas. Qui 

oserait d'ailleurs s'occuper de colonisation dans l'incertitude où nous 

laissela politique du gouvernement sur le sort futur de cette colonie ? 

L'opposition et le ministère anglais lui-même ont déclaré à la tribune 

parlementaire que la France s'était engagée à ne pas conserver cette 

conquête. Et ni la tribune française , ni la presse officielle n'ont dé-

menti cette étrange et trop réelle assertion. 

La Porte elle-même, dans sa première publication , proclame que 

nous lui avons fait la promesse de lui rendre Alger. Le Moniteur uni-

versel n'a pas donné de démenti au Moniteur ottoman ! L'opinion 

seule s'en est chargée , l'opinion unanime de la France entière , qui 

ne consentira jamais à une telle honte. On affirme cependant que 

dans les négociations entamées, l'Angleterre apporte une insistance 

qui embarrasse fort notre gouvernement, et qui fait craindre une 

collision, fâcheuse sans doute, mais devant laquelle il ne lui est pas 

permis de reculer. Nous osons le dire, il ne le pourrait faire impuné-

ment. _ {Messager.) 

—Il est de nouveau question de faire passer la division des beaux-

arts du ministère des travaux publics au ministère de l'intérieur. Ce dé-

placement aurait pour but d'accroître les attributions du département 

confié à M. de Montalivet, et de donner line spécialité plus directe à 

celui qu'administrerait M. d'Argout. {National.) 

—M. le premier président Séguier a éprouvé une nouvelle indispo-

sition qui n'est pas assez grave pour être considérée comme une re-

chute : cependant il a cédé aux instances de sa famille et de ses amis 

et s'est décidé à ne point présider d'ici à quelques jours la première 

chambre de la cour royale. {Idem.) 

■—Deux dames, dont nous nous abstiendrons de citer les noms , 

discutaient en présence d'un personnage à qui toutes deux tiennent 

de très-près, sur le traitement qui devait être réservé à M™" laduchesse 

de Berry. L'une d'elles , attachée de plus près à la princesse par les 

liens du sang , et dont la bonté facile et connue, penchait pour une 

mise en liberté immédiate; l'autre, dont la parenté avec l'auguste 

aventurière est un peu moins intime , et qui d'ailleurs passe pour 

avoir plus de décision dans le caractère , opinait pour la mise en ju-

gement. Le juge du camp , après avoir entendu les plaidoyers pour 

et contre , et développé ses vues, a exprimé l'avis que les deux partis 

avaient leurs dangers , et qu'il fallait chercher un terme moyen. Le 

Nouvelliste en proposait un hier soir : c'estde faire traverser laFrance 

à laduchesse, de Toulon à Calais, à petites journées, sous l'escorte de 

la garde nationale {Journal du Commerce.) 

— On assure que parmi les personnes arrêtées à la suite de la du-

chesse de Berry, se trouvent deux Espagnols de distinction. qui 

avaient été pris à bord du Carlo-Alberto , sur la côte de Catalogne , 

près de Barcelone. On les dit porteurs de lettres autographes de Fer-

dinand VII , capables de jeter un grand jour non-seulement sur les 

projets particuliers de la duchesse et de ses complices, mais encore 

sur la politique générale de l'Europe. {National) 

—Une lettre de Nîmes, du 4 mai, contient ce qui suit: 

« Les rixes de la journée prouvent que l'agitation n'a rien perdu 

- de son énergie ; cependant on nous fait espérer quelque repos pour 

la nuit. On ne signale aucune des dispositions ordinaires pour la ba-
taille à coups de pierres. 

» Les partisans de la dynastie expulsée paraissent déjà revenus de 

leur déconfiture de Marseille , qu'ils regardent comme une affaire 

d avant-postes : à les entendre, le gouvernement serait loin d'être 

aussi bien informé qu'il le dit, et des faits prochains justifieraient 

des espérances que l'on se plait à signaler comme les illusions d'un 
parti incorrigible. 

» Le 15 mai est désigné comme l'époque où la légitimité donnera 

une grande représentation de ses,forces intérieures. Espérons que 

dici-la le gouvernement se sera ravisé et que le système- de quasi-

legitimite aura fait place à un système de nationalité, né de notre 

glorieuse révolution. S'il en était autrement, dans celte nouvelle 

position et en présence de ce double danger, les vrais amis du pa
V

s 

se retrouveraient les mêmes qu'en juillet, pour assurer le triomphe 
des lois et de la liberté. 1 

, On avait parlé, dans le premier moment, d'un grand nombre 

d arrestations; celles opérées jusqu'ici n'ont pas fait un grand effet 

sur le parti. Les manoeuvres d'embauchage continuent, iî n'est pas 

au pouvoir du juste-milieu d'assurer la paix dans nos contrées. Tout 
lui manque, capacité , courage et bonne foi. » 

— On écrit d'Alais , le 3 mai : 

« Les soins de quelques membres influens du parti carliste , arrivés 

dans notre ville après la nouvelle de la répression du mouvement de 

Marseille, ont contenu nos impatiens et fait ajourner les projets de 
manifestations armées ; mais il n'en apaséléde même dans les -mires 

localités de l'arrondissement: les projets des ennemis ont eu' dans 

plusieurs endroits un commencement d'exécution,
 et

 rendu quelciues 
communes des cantons nord le théJUrc de graves désordres. 

» Dans celle de Pradelles, à 2 Gènes de notre ville, une ban 1 

de légitimistes réunie sur la place publique, après avoir fait entendra 

les cris de vive Charles X ! vive Henri V I et vociféré un prétendu 

chant français , a arboré le drapeau blanc. La brigade de gendarme-

rie s'est opposée avec toute l'énergie désirable à cette entreprise cri-

minelle ; mais ses efforts ont été vains ; les légitimistes en armes ont 

répondu par des coups de fusil. Cette première tentative insurrec-

tionnelle en faveur de la famille expulsée a coûté la vie à un gen-

darme ; un second a été grièvement blessé. Des troupes sont en mar-

che pour rétablir l'ordre , relever le drapeau national et assurer l'au-

torité de la loi ; elles rempliront leur tâche. quel que soit l'avantage 

que nos chouans puissent trouver dans la nature du pays, si les or-

dres de l'autorité réclament de la force publique toute la puissance 

d'action nécessaire pour atteindre les instigateurs de celte ré-

volte. » 
—> 11 faut rendre justice à tout le monde , même aux ministres , 

lorsqu'ils s'amendent. Il est à remarquer que, dans le rapport pré-

senté au roi par M. de Montalivet, sur les vainqueurs de la Bastille, 

ce ministre a signé purement et simplement le très-humble et três-

obéissant serviteur. On n'a pas oublié que c'est M. de Montalivet qui, 

à la tribune , défendit de toutes ses forces la dénomination de sujet 

de Louis-Philippe. {Courrier Français.) 

—■ La police a fait aujourd'hui des perquisitions au local de la 

commission de réclamation aux récompenses nationales , rue Da-

layrac , n° 6 . Les papiers et titres des combattans de juillet, qui s'y 

trouvaient, ont été transportés à la préfecture de police. Le tréso-

rier, M. O'relly, a été ensuite écroué à la Force. On ne connaît 

point les motifs, ou même les prétextes de ces rigueurs. 

{Idem.) 

■—■ On nous affirme que du côté de Dieppe il est venu un navire 

qui a débarqué là quelqu'un. Ce quelqu'un , au lieu d'être un duc , 

pourrait bien être une comtesse , et cette dame, fort bien placée 

à l'ancienne cour, aurait l'idée de se rendre dans un château qu'on 

nous a cité. Si le Moniteur- est en verve de confidence, c'est à , 

lui d'en savoir sur ce point et d'en dire plus que nous n'en avons 

appris. 

Le duc d'Angoulême n'était pas dans ces eaux. Son dessein , si nos 

correspondans ne nous trompent point, eût été de débarquer à 

St-Malo ou à Granville. Un bâtiment a été vu dans ces parages, rôdant 

et apparaissant de tems à autre, pour s'éloigner ensuite tout-à-fait, 

quand les nouvelles du Midi sont apparemment arrivées à bord. 

{Messager des Chambres.) 

—Sept individus ont été arrêtés la nuit dernière dans une maison 

eu construction sur le boulevard Mont-Parnasse. L'un d'eux était ar-

mé d'un pistolet et d'un poignard. On les a tous conduits à la préfec-

ture de police. Quelques jours auparavant un vol considérable avait 

été commis dans ce quartier , et l'ou avait lieu de croire que ces mal-

faiteurs n'y sont pas étrangers. {France Nouvelle.) 

— La Quotidienne a été saisie aujourd'hui à la poste et dans ses bu-

re aux. 

■— M. le ministre de l'intérieur a écrit à M. le préfet des Bouches-

du-Rhône pour lui témoigner , au nom du roi, la satisfaction que 

S. M. éprouvait de la conduite des autorités dans l'événement qui a 

troublé un moment la ville de Marseille, et pour l'inviter à faire 

connaître particulièrement à la garde nationale de cette ville combien 

S. M. était heureuse d'avoir à le féliciter du zèle qu'elle vient de dé-

ployer pour la défense de nos institutions. {Le Nouvelliste.) 

■—■ Le mot d'ordre était donné , nos carlistes devaient faire leur 

levée de boucliers dans l'Ouest comme à Marseille. Il paraît que la 

nouvelle de leur complète déconfiture dans cette ville ne leur était 

point encore parvenue, car nous apprenons qu'ils ont fait un certain • 

remue-ménage dans les environs, de Nantes. 

. A la Chapelle-Basse-Mer , où les légitimistes étaient en plus grand 

nombre, ils seraient peut-être parvenus à faire quelque mauvais 

coup, mais 50 hommes de troupes empruntés aux détachemens du 

Loroux-Bottereau sont bientôt arrivés, et ont fait justice de ces fan-

faronnades. 

A Saint-Michel, du plus loin qu'ils ont aperçu la gendarmerie , ils 

se sont hâtés de faire disparaître les rubans verts de leurs chapeaux , 

et d'y substituer le velours noir habituel. Finalement, ils ont pu se 

convaincre qu'ici comme par toute la France leur cause est perdue 

sans retour. {Le Breton.) 

— La dépêche ci-après a été transmise à MM. les préfets par voie 

télégraphique le 6 mai à trois heures après-midi. 

» Ma correspondance m'informe que la malveillance répand de 

faux bruits dans les départemens , à l'occasion de l'échauffourée de 

Marseille. Démentez-les sur-le-champ , et déférez au procureur du 

roi les personnes et les journaux qui les répandent dans un but cou-

pable. Faites savoir que la tentative séditieuse du 30 , à Marseille, a 

duré tout au plus trois heures ; que des arrestations importantes ont 

eu lieu, que tout est parfaitement tranquille dans le Midi et dans 

tous les autres points du royaume. » {Nouvelliste.) 

— M. le comte d'Orvilliers, pair de France , vient de mourir. 

— M. le duc d'Almanza, dont le Moniteur a annoncé la présence 

sur le Charles-Albert, n'est autre que le comte L. de St-Priest, der-

nier ambassadeur de Charles X en Espagne. Le roi d'Espagne lui 

avait conféré la grandesse enl820, ety avait attaché le titre de duc 

d'Almanza. 

•— Indépendamment des réductions prescrites pardeux ordonnan 

ces du 9 de ce mois, sur la solde des états-majors, le roi a rendu le 

même jour, d'après le rapport du ministre secrétaire-d'Etat de la 

guerre , une décision qui réduit également les traitemens extraordi-

naires alloués à divers officiers-généraux, à raison des commande-

I mens ou fonctions qui leur sont confiés. 

Extérieur. 
(Corresp. particulière du PRÉCURSEUR.) 

ALLEMAGNE. — Hanovre, le 5 mai. —Les espérances qu'on avait 

conçues pour l'avenir se sont évanouies ; l'aristocratie fait toujours 

peser sur nous tout son orgueil, et ne veut consentir à aucunes amé-

liorations que le pays exige, aussi se représente-t-on l'avenir de notre 

Allemagne sous les couleurs les plus sombres. Un grand nombre de 

familles émigrent en Amérique. Ce qui a ajouté- à l'exaspération . 

c'est l'acte de notre gouvernement local qui n'a pas eu honte de s ein 

parer des papiers des Polonais retirés à Gœttingue et de les livrer à 
leurs persécuteurs (les Russes). 

— Une lettre de Brunswick donne des détails sur les événement 

qui s'y sont passés. Le complot a été découvert par les papiers qui 

avaient servi à la confection du pétard qui a éclaté près du Château. 

Le but du complot élaitde se défaire du duc Guillaume. 

HOLLANDE. — Bois le-Duc , le 2 mai. —Hier sont passés par cette 

ville huit trains de pontons attelés chacun de six chevaux, se dirigeant 

vers l'armée. 
— S. A. R. le prince Albert de Prusse est attendu ici dans le cou-

rant de celte semaine. {Journal de La Haye.) 

AUTRICHE. — tienne , tel" mai. — S. M. l'empereûrpartira, dit-on, 

le 7 de ce mois pour se rendre à Tricste; on ajoute que le duc do 

Reichstadt, dont on avait anuoncé faussement la mort, doit aussi se 
rendre en Italie d'après l'avis des médecins. 



— Métalliques, 5 p. "[„ 88 5i5 ; les 4 p. *[„ à 77 5j8 ; actions de la 

banque 1164. 

BAVIÈRE-RHÉNANE. — 2 mai. — Depuis que le tribunal de Deux-

Ponts a déclaré qu'il n'y avait rien d'illégal dans l'association pour la 

liberté de la presse, cette association prend de très-grands dèvelop-

pemens. 

.— On a reçu une communication de la régence prussienne de 

Mariebourg, cjui annonce que le choléra s'était de nouveau mani-

festé dans plusieurs villages des cercles de Mansfeld et de Mariebourg. 

fl est de même dans le cercle de la Saale. 

Au Rédacteur du PRÉCURSEUR. C 

Lyon, le ia mai i83î. 

Monsieur, _ 

Ayant lu avec surprise dans votre journal du 9 courant, une an-
 s

, 

nonce n° 10100 , signée Ormond-Blanchot , dont le sens équi- à 

voque tend à nuire à mon crédit, j'ose espérer que vous voudrez à 

bien insérer dans voire plus prochain numéro , la réclamation que t 

j'ai l'honneur de vous adresser à cet égard. _ c 

Je me trouve eu effet porté comme créancier sur le bilan du sieur 

Ormoud Blanchot , de Genève , qui a failli eu décembre dernier ,
 r 

pour la somme de i
r}j f. , qu'il m'a payés sous la déduction de 3b' t 

o\0; et je suis en cela plus heureux que ses autres créanciets. | 

Je n'ai donc pu raisonnablement décliner auprès de qui que ce
 t 

soit, ainsi qu'il l'insinue, une perle aussi minime, mais aussi il ne < 

m'a pas été permis de donner , sur te compte de cet individu , aux 

personnes qui m'en ont demandé , des renseigueincns autres que ; 

ceux que mérite un homme quia manqué à sesengagemens. 1 

j'ai l'honneur , etc. ! 

Pour cl en l'absence de M. Revol, propriétaire et 

marchand de vins en gros à Serin , I 

Gab. I'OÏET , son représentant. , 

Annonces judiciaires. 
(ioi5ô) VENTE JUDICIAIRE 

D'immeubles consistant en bâtimens et fonds , situés sur les communes 

de Saint-Germain-au-Mont-d'Or et de Loianne, dépendant de la suc-

cession vacante de défunt Noël Moulin , qui était maître maçon , do-

micilié d Saint-GertHiiin-au-Mont-d Or. 

Cette vente est poursuivie à la requête de M" Jean-César Lauren-

sotl , avoué près le tribunal civil de Lyon , demeuraut à Lyon , rue 

Saint-Elienne , 11° 4 1 curateur décerné à la succession vacante dont 

il s'agit, lequel occupe en sa cause s 

En vertu , 1° d'un jugement rendu en la chambre du conseil du-

dit tribunal , le 1" octobre i83i , enregistré à Lyon , le 7 du mê-

me mois, lequel a nommé M. l'arceint, greffier de la justice de paix 

du canton de Limoticst, expert, à l'effet de vérifier et estimer les 

immeubles ; 

2° Et d'un jugement rendu par le même tribunal , le 18 février 

de la préseute année, enregistré à Lyon le 24 . lequel a homologué 

le rapport de l'expert sus-nommé et a autorisé à faire procéder à la 

vente. 

Désignation des immeubles. 

Ils consistent -. 

PREMIER I.OT. 

1° En un corps de bâtiment, situé au bourg de Saiut-Germain-

au-Mont-d Or, avec cour et jardin. Ce bâtiment se compose de deux 

pièces au rez-de-chaussée , deux au premier étage , deux ao second 

étage , et de deux greniers au-dessus ; on parvient par un portail à 

deux veutaus dans la cour, où il existe un four â cuire le pain; cette 

cour est close par un mur en maçonnerie et pisé ; de la cour on par-

vient dans la maison , dont le toit , eu charpente, est recouvert en 

tuiles creuses. Ce bâtiment est construit en maçonnerie et pisé au-

dessus ; au couchant d'icelui est un hangar , avec deux demi-plan-

chers , Ggurant, l'un , le premier étage, et l'autre , un second éta-

ge ; 011 y arrive du côté de la cour par une grande ouverture cin-

trée , et du côté du jardin il en existe une semblable à la précé-

dente. Le sol de ces bâlimeus et cour contient en superficie deux 

ares quarante-deux centiares : le jardin qui est au nord de ce bâti-

ment , contient une superficie de six ares quarante centiares. Ces ob-

jets ont été estimés par ledit expert, à la somme de deux milUjjua-

tre cenls francs, ci, 'j^S^X 

11? LOT. A§> 

2° Eu une terre, située sur ladite commune de fig? 

Saiut-Geriua'm-au-Mont-d'Or , au lieu de Gen- ^ # f 
zev, contenant 23 ares 70 centiares; elle a été estimée ^/ 

cinq cent quatre-vingt douze francs cinquante cen-

times , ci. 592 5o 

HP LOT. 

3° Eu une terre , située sur la même commune 

de St-Gi rinain au-Mont-d'Or, au lieu de Marney, 

contenant 9 ares ; elle a été estimée deux cent qua-

rante-trois fr. , ci. _ 343 « 

4° En une terre , située à Lozanne , an territoire 

des Mures, contenant 4o centiares ; elle est com-

plautée de cinq arbres peupliers. Cette portion de 

fonds avait une plus grande contenance , mais la ri-

vière en a cmportCla plus grande partie et y a établi 

son lit ; en conséqoence elle n'a été estimée qu'à la 

somme de dix-huit fr. , ci. 18 » 

Total des estimations t trois mille deux cent cin- 1 ■ 

qnanle-tioii francs cinquante centimes, ci 3,253 5o 

La vente et adjudication aura lieu en trois lots formés ainsi qu'il a 

été dit, en l'audience des criées du tribunal civil de Lyon , sis pa-

lais de justice , place St-Jean , après les publications et formalités 

prescrites par le code de procédure civile ; elie sera tranchée au 

profit des plus^ofîrans et derniers enchérisseurs, au par-dessus 

du montant des cttimations ci-dessus , et encore moyennant les 

clauses et conditions du cahier des charges : il sera , après les en-

chères partielles , procédé à une enchère générale snr les trois lots 

réunis , laquelle sera préférée si le montant d'ieelle excède ou mê-

me égale le montant rénni des enchères partielles. 

La lecture et publication du «ahier des charges a eu lieu en l'au-

dience des criée» du dix-sept mars i83a , et l'adjudication prépara-

toire a été fixée pour avoir lieu en ladite audience, le samedi cinq 

mai suivant, depuis dix heures du matin jusqu'à la fin de la séance. 

Cette formalité a en lieu ledit jour cinq mai. 

L'adjudication définitive a été fixée au samedi vingt-six mai i832. 

LAKHENSON, avoué. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

voués. , . , ... . , 
S'adresser, pour les renseignemens, a M Laurenson, avoue près 

lu tribunal civil de Lyon , y demeurant, rue St Elienne , n° 4 , ou au 

greffe dudil tribunal, sfs plais de j ustice, place St-Jean , ou est dé-

posé le cahier des charge?. 

tioiôq) Le mercredi trente mai mil huit cent trente-deux, à 

midi précis, dans le domicile qu'occupait défunt Jean-Baptiste Dey. 

rieux , quiélait affaneur, et Jeanne-Catherine Vachot , son épouse , 

il sera procéJé à la vente aux enchères et en détail des objets en or 

et en argent dépendant de la succession de ce dernier , lesquels con-

sistent en deux montres à boite d'or, deux chaînes à quatre rangs 

avec fermoir, deux boucles d'oreilles , cinq anneaux , deux clés de 

montre , une bague dite semaine , le tout eu or, du poids de 90 

grammes. 

Deux gobelets , deux couverts , une cuiller à café , le tout en ar-

gent du poids de 44o grammes. 

Cette vente sera faite eu vertu d'une ordonnance rendue par M. le 

président du tribunal civil de Lyon. 

(10149) VENTE APRÈS FAILLITE , 

D un fonds de café situé d Lyon à [angle de ta rue Sl-Marcel et de la 

côté des Carmélites. 

Le mercredi seize mai mil huit cent trente-deux, à midi précis , il 

sera procédé eu l'élude et par le ministère de M'Charvériat, notaire 

à Lyon , rueClermonl, n° 1 , eu présence d'un commissaire-priseur , 

à la vente aux enchères publiques, à la bougie éteinte et au comp-

tant, d'un fonds de café situé à l'angle de la rue St-Marcel et delà 

côte des Carmélites. 

Ce fonds est exploité dans un local vaste et commode ; il existe de-

puis nombre d'années et présente de grands avantages par sa posi-

tion ; il se compose notamment d'un billard avec ses accessoires, ta-

bles eu bois dur , chaises , tabourets, comptoir , bouteilles et cru-

ches vides, et un grand nombre d'ustensiles servant à l'exploitation 

dudit fonds , etc. , etc. 

S'adresser, pour prendre connaissance du cahier des charges , à 

M* Charvériat, notaire à Lyon, rue Clermont , n° 1 , ou à M. Pré-

millieux, arbitre de commerce, rue Neuve, n" 12; et pour visiter 

ledit fonds, rue St-Marcel , n" i5. 

Ladite vente aura lien à la requête de M. C. Prémillieux , syndic 

provisoire à la faillite du sieur Dominique Moyet , et en vertu d'une 

ordonnance de M. lu juge-commissaire, laquelle a été dûment en-

registrée. 

tio»47) VENTE APRÈS FAILLITE , AUX ENCHÈRES ET EN 

DÉTAIL , 

De divers articles de dorures et soie de différentes qualités , et d'un 

beau mobilier , grande rue Pizay , n° 4 1 aa 3". 

Le mardi quinze mai mil huit cent trente-deux, et jourssnivans , 

à neuf heures du matin , dans le domicile qu'occupait le sieur Louis 

Roslaing , ci-devant marchand de dorures, grande rue Pizay , n° 4 • 

au 5" étage , il sera procédé , par le ministère d un commissaire-pri-

seur , à la vente aux enchères et au comptant des objets ci-après dé-

taillés : 

1° Marchandises telles que filé or et argent fin , galons or et ar-

gent fin , corps d'épaulettes or et argent mi-fin , traits argent faux , 

etc. , etc. ; galons en laine de diverses couleurs, colon moulé, soie 

brousse tripolinée , baruliue , trame, grenadine et autres , gros fleu-

ret écru monté , et divers autres articles , etc. , clc. ; 

2" Ustensiles servant à la fabrication des articles de dorures, et us-

tensiles de magasin , tels que divers rouets dits tracanoirs , moulins 

à battre les lames, un beau et bon rouet neuf à faire le filé à 16 

bouts , garni de ses agrès, un porto-balance en bois dur , à dix-

neuf tiroirs , paire de balances en cuivre jaune, avec leurs poids , 

un bureau , etc. , etc. ; 

3° Mobilier , lequel est composé de bois de lits , matelas , garde-

paille , traversins et oreillers en coulil et plume , couvertures , draps 

de lit, linge de table et de cuisine, linge et bardes à l'usage du tailli, 

glaces , trumeaux , commodes avec dessus de marbre , console en 

acajou , table à manger, à jeu et de cuisine , secrétaire » garde-inan-

ger , placards, armoires en bois dur , bibliothèque et quelques ou-

vrages de littérature , gravures sous verre , meuble dé salon recou-

vert en velours d'Utrecht rouge, garni de ses houssifs , rideaux de 

fenêtre en colon , garnis de draperies, en soie rouge , chaises et fau-

teuils en bois et paille , cuivrerie, verroterie , porcelaine, faïence , 

ustensiles de cuisine , et quantité d'autres objets , etc. , etc. 1 char-

bon de terre, vins de Bordeaux , de Lachassagne , du Beaujolais , 

marchons , planches percées et étagères. 

La vente des marchandises et ustensiles précédera celle do mobilier. 

Ladite vente aura lieu à la requête de M. C. Prémillieux. arbitre de 

commerce, syndic définitif à la faillite dudit sieur Louis Rostaing. 

(10161) Lundi quatorze mai mil huit cent trente-deux , à neuf 

heures du matin , sur la place du marché dite de l'Hôpital , à Lyon , 

il sera procédé à la vente de meubles et effets saisis , consistant en ar-

j moire , secrétaire , commode , pressoir , banque , vin rouge en fût , 

balance», fontaine , garde-robe , glaces, table , chaises, et autres 
ob

l
et!

- DlîMARE. 
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Annonces diverses. 
(ioi5

7
) A vendre. Une maison .située commune de Mornand , 

ayant façade sur la place , composée d'un rez de-chaossée de 4 piè-

ces , aa 1" 5 pièces , grenier , cave , fenil et écurie ayant son en-

trée sur le derrière , à un prix très-modéré. 

S'adresser à M" Rambaud , notaire à Mornand. 

(ioi58) Attendre. Un des plus anciens fonds de quincaillerie et 

parfumerie, situé dans un des meilleurs quartiers delà ville. 

S'adresser à M. Martelin , marchand papetier , place du Plâtre 
n" 13 , à Lyon. 

(ioi48) A céder de suite , pour cessation de commerce. Une pliar-

m
acie On laissera le nom s'il le faut, et on donnera des facilités 

po
ur les paieincns. 

S'adresser à M« Bérod , notaire , rue de la Cage. 

(10163; A vendre. _ Un atelier d'apprêtenr de draps. On don-
nera tacmté pour le paiement. 

S'adresser quai de Retz, n" 4a, ou rue Sirène, n» !o, chez 
M. GuiIIcrmet. 

(ioo03 4)A vendre on a louer de suite. Jolie maison de campagne 

meublée, siluee au hameau de la Côte, à Briguais, dans la plus 

riante exposiUon et I a,r le plus pnr ; avec jardins , salle d'ombrage , 

vastes cours et terasses , bâtiment bourgeois et bâtiment pour le cul-

tivateur. Env.rou Urne biehérées de fonds de toute nature, terres , 

prés, v.gues , bms de haute futaie, étang empoissonné, charmantes 

promenades, des eaux abondantes , et tout ce qui peut charmer et 

S'adresser sur les lieux, ou à Lyon,
 M

. Devilliers, chez MM. 

Moulh et Vlevolhon, q,
Iai

 Villeroy , n»
 2

 , à l'angle du Pont-de-

(loi5.>) A a/fermer en totalité ou par lots. pour la St-Marttn 

7 n 'T, T, [- 're froul
«'>"*

re
 -
 si

'»ceà la Guillolière , territoire 
des Qualrc-Maisons , sur la grande ronle de Lyon à Ileyrieu , à un 

quait-d heure du pont de la Guillolière. 

Celle terre est de première qualité et ,1e |
a
 contenance de 83 bi-

crierees ija : les difiércns chemin» qui la desservent rendent l'ex-

ploitation et le transport des engrais très-faciles ; Us, j
NOT

J~! » 

Rhône ne peuvent jamais l'atteindre et en suspende* |
a

„ 1
 0DS(

1» 

S'adresser , pour les conditions , à M. Berger,
 Uole

| ?
 iy>n

-

d'Argent, à la G uillotière,
 1

 '''"«m-

(ioio3 -i) A vendre ou à louer de suite. — Grand lïàïï^ "—I 

neuf, de 100 pieds de longueur sur 3o de largeur,
 co

 P
re9

qn;« 

rez-de-chaussée d'une seule pièce bien éclairée ,
 e

t d'^'
0
^ d'uij 

étage aussi d'une seule pièce , avec un clos de trois quarts j'"^!
11
'" 

rée ; le tout silué dans un bon quartier de la Guillatifert
 C

 ™
e
ta 

S'adresser à M.e Laforest , notaire à Lyon , rue nC 1
 t 

n° 2. ■ i 

(ioi5(i) A louer de suite, rue Royale , n" 20. —l'ÏÏ ' •?» 

agencés , composés chacun de l\ pièces , cabinets, e
u

||-J
u
'|'

1ll(;n
'
ei

* 

grenier, du prix de 5oo , 600 et 700 fr. '
 1 c

avc
e 

S'adresser au portier. 

(ioi53) A louer de suite ou à la St-Jean , p
llnr

 caua
t
:d

e
 ~~ 

beau magasin , actuellement occupé , place de la p
rt

j 

Dissent toutes les commodités désirables. On pourra acliet"^'•
ri
:'

r
" 

vent, les agencemens , lesquels conviennent à toutes son ' ! " '"" 

merce.
 Ues

eora. 

S'adresser à la portière de la maison Villain mni «1 « 

n°35. '
 SI

'
An|

oine , 

Compagnie d'assurancesgén^ràieT " 

SUR LA VIE. 
La Compagnie existe depuis 1819. Les comptes nuYIIenul i-

les six mois, attestent ses progrès et sa situation prospère '
08S 

Elle assure un capital ou une renie exigibles au décès' !• 

| rés, moyennant uue prime qui varie selon l'âge du proposVn» "?T 
durée de I assurance ; le contrat peut être fait p

our un 3n
 ' ' 

plusieurs années , ou pour la vie entière. ' '
 0n

 f
oar 

La Compagnie reçoit aussi des capitaux en rente s viagères I 

somme des rentes qu elle sert annuellement s'élevait, au 3i \i 
bre dernier , à cinq cent mille francs. 

A la même époque , le nombre de ses assurés était de 5 3
0

o 

Les bureaux de la Cotnpaguie sont à Lyon , chez ii, |;,'| |>
M

.
ïcl

i 

| rue des Deux-Maisons, n" a , près Bellecour. (\ai6o) " ' 

I (10164) A L'INSTAR DE PARIS. 

| Le sieur Reyssié, propriétaire et marchand de vin, grande rue 

î Mercière , 11° 22 , et quai Sl-Antoine , n° 22 , vient d'ouvrir un tôt-

| gasin de vin eu bouteilles, pièces et demi-pièces, rendus àdinoicjk 

dans Lyon : soixante quatre qualités de vin s'y trouvent, notamment 

I Bourgogne, beaujolais, Bordeaux. Les prix varient d'après lis qua-

lités et leur vieillesse , depuis le pris de sept francs à huit sous U 

bonlcilc. 

j (10162) MICROSCOPE SOLAIRE. 

: L'inconstance du teins ayant privé un grand nombre de personnes 

\ porteurs de billets d'obtenir les séances qui leur sont dues, la tlùlnrc 

! est remise au 25 mai. 

(ioi5a) 11 a été perdu dans les derniers jours d'avril, dans les 

environs de St-Gcoi ges-de-Reneins . canton de BellctiTIc , un chien 

de chasse à deux nés , taille moyenne , couleur bUnc s,.le , la tête 

et les oreilles jaunes , la queue courte , l'extrémité jaune. Il y aura 

récompense pour ceux qui le ramèneront chez M. Toumasrtd , 

géomètre , à Charentay ; ou à M. Laligand , quai de Retz , u" 34, i 

Lyon. 

(ioi5i) HOTEL DE GENÈVE, place de la Préfecture. 

Cet hôtel , tenu ci-devant par le sieur'FaVre, est maintenant terni 

par le sieur' Barudet, ci-devant aux T rois-Faisans, à Chàlens. 

Les voyageurs trouveront toujours toutes les commodités désira-

bles; ledit hôtel est fraîchement décoré et meublé à neuf. 

(10146) MALADIES SECRÈTES ET DE LA PEAU. 

Le» nombreuses cures opérées chaque jour par le sirop concentré 

de salsepareille , sont des litres snflisaus à la confiance publique. 

fîeUe préparation qui est prescrite par des savans médecins, se 

dislingue d'une foule de remèdes secrets , qui ne présent cul aucune 

garantie. 

Se vend par bouteille et demi bouteille , avec une inslrticfion , a 

la pharmacie de Quel, rue de I Arbre-Sec, n" 32 , à Lyon ; cliriM-

Ricard , pharmacien , place Grcnette, à Grenoble; chez M. Acca-

rie, pharmacien, à Valence ; chez M. Couturier , pharmacie" , 

St-Etien ne. 

(ioi54G) La troupe des érnycrs Tourniaire frères, donnera»» 

pectaclc lundi 14 au bénéfice de Mlle Adélaïde Tourniaire. 

Cours des Marchandises. 
3i6 disp. et fin du mois 200 f. 

courant * 

décembre. . . . > . . 200 f. 

Bordeaux -^
=
^j=

==c=:::Si:
' 

Anselme Pctetin. 

Lyon, imprimerie de BRCNET, Grand'rue Mercière, 


